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L'honorable M. DANDIUBAND propose la
2ce leclîîueclt du ill.

-Honorables <énatenrs, avec la permilssion
du 'Sinat. je clé,-ire maintenant prpsrla
dutxième lectre cde ce billI. Nouis sommeins lots
ail couirant cle la siltuilion qui a mivxé cet-te

mestire. L'objet clii projet île loi est <'obtenir
l'assentinment <lu Parlenrt clui Cin ada à la
m od i fluation <le 1:1 loi suir la successi ou au
trône énoncée dlans l:î loi (hîî Parlement anglais
intitulée Loi sur lca cdéclcaration d'cabcdicationî (le
Sa II(ij(,,té, 19)36. La loi dit Rox-arme-L5 ni
figure à l'annexe 2 cdu bill dont la Chaumbre
est maintenant saisieý.

Pouir bien marqhuer la portée de la loi
anglaise, je vais lire le compte tendu des
paroles ptrononcées à Wcstminster par le
premier ministre clu Royaume-UTni lors de la
deuîxième lccuv-re dîi bill Voici ces paroles
(lii très honorable Stanley Bald win:

Les d ispos itiomis (1l iilIl ne irequièrent queî t rès
peu d'ex'plicaltionîs île iiia i it à ce tte, phlise le
lit discuîssionî. C 'est uîî suîjet quîi init éresse ex î-
îluiiîieiit les doiniîonîs et tîuîîcle à leurs lois or-
gaiquies touît coiniie il nouîis iutéuie nious,-
iiiême.,s. A ins i quîe liit (haiiiure pbourr s ea rci en-
drie coîmptue. qulatre dlominionîîs, le C'aiaia, l'Auîs-
traiilie, lut Nouvî elIle-Zélandîîe etl'trqti-lîS c,

lýiit %-uil par]icier à ce puroj et ile loi. Quîanît à
I'ta t Ilire <PIl îil<<cli. M. il e Va lera rilm'î coill-

n)uîiîqiîé hier qu'i
1 se propîosait (le conivoquier

îîîjcuîîrd'ul i le piarlemnt ir lanidais ei vite île
légiférer suîr cette qulestionl tille qu'îelle se pré-
seit, chez luii. L'aspect de la uestion au
Point île itîe jud<iciaire et constituîtionniel est
plutôt comnplicqué. et il serait préférable de
traiter à mîîe étape uîltérieuîre des questions
q ue Io vi ioudtrai t sou lever à ce suije-t.

L'e bill al polir obje t de donîner suite àlaoi
cation cde Sa -Majesté et stipule que Son Altesse
Royale le dite <le York sîuccédlera au t réie cie
la même manîière et avec les mênmes effets quîe si
le règnte précédent avaît pris fin suivant le cours
orcdiniaire.

Une loi dii Parlement est nécessaire puisque
la succession nut trône est régie par l'Act cf
,Sýettlemeni# qpui îîe prévoit pas le cais d'une ab-
îîe at ion ou il'iuile succiessioni ésîtat d'une
abdîicationî. Il est êgalenîeiît nécessaire de
mioîdifier expressémnelt'cette loi dle façon à
éceacter dle la successionî Sa Majesté ainîsi que
ses enifanits et ses dlescndanits. Ce qui est effec-
tué par les ailinéas (1) et (2) de< l'article 1.

Je désire appeler l'attention îles honorables

sénateurs sîîr le fait que le projýet de loi ne

sappliqiie qu'au detuxième paragraphe de la
loi impériale, lequiel écarte dIe la suîccession
Sa Majesté ainsi dlue ses enfants et ses des-
cendants.

On trouîvera dans le Statut de Westminster
la raison pour laquelle ce projet de loi nous1
est pr&senté. D'eux parties de ce statut soýnt
très intéressantes, le préambuîle et l'article 4.
Le dleuxièmîe considérant dii préambuîle est
ainsi conçui:

Considlérant qui'il est uîtile et opportun, puis-
que la Courounne est le sy mbole de la libre asso-

L'hon. -M. -NURDOCK.

(.1a ti on (les membres (le la Commun nauté (les n a-
tLions b rit aniqu les e t q il elles se troulvent unies
par lutte alugeaneîe comnmunie à lat Couronnje,
(['e xposer, sous forme (le préambu le à la pré-
sente loi. quî'il serait conîformne au statut cons,
tittionnl conisacré (le toits les memb res le l a
Commu iniuaité. dlants leuirs la ppî rts réciproquies,
le- dIéd a rr que toute ni od ifi-a tio 0(j<e la loi sur
lat sucsionS5 î a it triine 01u sur li dli gni té royale
et les titres roy aux doit recevoir désormais
l'assenit imnent îles l'arlemnents (le toits les ])oini-
nionis aussi bienî que celui duî Parlement dui

Ccest à caus~e <le l'existence (le cette déclara-
tion constitutionnelle qtue le projet de loi est
présenté aut Parlement. Les honorables sena-
leurs constateront que les> parlements de torts
les Dominions étaient censés se réunir en même
tcemps que le Parlement anglais louir adopter
îîne loi semblable. Le temps ne nous a pas
permis de convoquer immédiatemnent le Par-
lemuent canadien. Que serait-il aiié si
notr*e Parlement avaiit attendu huit ou dix
jours pour se réunir et adopter la loi men-
tionnée dans le préambule?

Je n'osýe pas le dire; mais je suis convaincu
qîje (les îlifticuîltés auraient surgi si le Can-
adla nec s'était pas associé à la loi que le Par-
leincot impérial adoptait alors.

Etan t dlonné ciue le Parlement dui Canada
ne piouvait îîas à ce moment-la adopter une
loi correspondlante le Goîuvernement a îlû
aviir recou<1rs à l'a ppl icatlion (le l'article 4 (du
Statut de Westminster. Cet article est ainsi
conçu:

Nulle loi dlit Parlement dii Royaume-Uni adlop-
tée postérieurement à l'entrée eii viguieur de la
présente Loi ne doit s'étendîre 0o1 être ceiisée
s'étendire à un Dominîion, comme partie de la
législation eii vigiuur clans ce Dominion à moins
qu'il n'y soit expressément déclaré qîle ce Do-
illion a dlemandîé cette loi et a consenlti à ce

qu'ielle soit édictée.

Le Gouv ernement dli Dominion a donc
renýdu unr décret dri conseil déléguiant ses
pouvoirs ait Gouvxernement impérial et de-
mandant ant Parlement impérial c'aulopter lat
loi afin que la souv eraîineté cie Georgec VI
.soit proclaniée ait Canada aussi bien que dans
les Iles Bilatnniuîiue.s. LCet ce q<îî a été
fa it. Comme nouis le verrons dlans la loi
anglaise, le Dominion s'est associé à la Grande-
Bretagne dans l'adoption dle la loi. Le pré-
amnbîle (le cette loi, qtue nous trouîvons dans
l'Annexe 2 dii projet cie loi, est ainsi conçu:

Conîsidéranît qu'il a pin à Sa -Majesté, par Son
miessage royal dîî dixième jouîr de décembre de
la présenîte iannée, <'affirmer Sa dlétermination
irrévocable dle renoncer ait trône pour Elle-
même et ses dlescendants, et qu'Elle a souscrit à
cette fiîî l'acte d'abdlication énoncé dans l'An-
nexe île la présente loi, en exprimant le désir
qu'il prît effet imméudiatement:

Considlérant qrîe, sur communînication de ces
affirmation et désir de Sa Majesté. faite à Ses
Dominions, le Dominion du Canada, conformé-
ment aulx dispositions dle l'article quatre lu
Statut de Westmninst-er (1931), a demandé l'a-


